
UVHC=X. Compte rendu du 

UNIVERSITÉ DE VALENCIENNES : , ° 
ET DU HAÏNAUT - CAMBRESIS Conseil Scientifique du 

15 juin 2006 

Ordre du jour : 

1 — Approbation du compte rendu du Conseil Scientifique du 12 mai 2006 
2 — Demandes de subvention FEDER NOROPALE 
3 — Demandes de subvention au Conseil Régional et à l'UVHC au titre des colloques et symposiums 
4 — Répartition de la subvention attribuée par la Communauté d'Agglomération Valenciennes Métropole au 

titre de 2005 
5 — Création d’un GDR CNRS de psychologie et ergonomie de la cognition 
6 — Demande de subvention FEDER agroalimentaire 
7 — Questions diverses 

1 — Approbation du compte rendu du Conseil Scientifique du 12 mai 2006 
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

2 — Demandes de subvention CPER et FEDER NOROPALE 
2 projets sont présentés par M. Moulard : déploiement du réseau et renouvellement de la plate-forme de 
calcul intensif. Ces projets et leur plan de financement sont approuvés à l’unanimité. 

3 — Demandes de subvention au Conseil Régional et à l’'UVHC au titre des colloques et symposiums 
M. Millot rappelle le principe retenu pour le contrat quadriennal 2006-2009 : dans le cadre de l’organisation 
de leurs colloques, les enseignants-chercheurs n’obtiendront pas des fonds à la fois du Conseil Régional et 
de l’'UVHC. Le principe de complémentarité suivant s’applique désormais : les enseignants-chercheurs 
examinent si leur manifestation scientifique répond aux critères définis par le Conseil Régional. Si c’est le 
cas, ils montent le dossier dans les délais impartis. Dans le cas contraire, il peuvent solliciter l'UVHC. 
Les demandes suivantes sont présentées et examinées : 

Manifestations scientifiques 2006 
  

  

  

Demande Demande Demande 
Porteur x 7 : d'aide à d'aide à d’aide au Décision du CS 

Intitulé / Dates / Lieu l'UVHC en€|PUVHCen€| Conseil 
scientifiques | littéraires Régional 

G NA V. Favorable à CAMELIA Les chansons dangue Oïl : l’art des k 3500 3000, l'abus par 

J.C. HERBIN Novembre 2006 - UVHC a été refusé | l'UVHC de 2000 € 

IDP Les opérations transfrontalières de Favorable à 
construction — journée franco-belge - 900 Non l’attribution par 

J. SENECHAL ler décembre 2006 éligible l'UVHC de 
Les Tertiales UVHC 900 €                 
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Manifestations scientifiques 2007 

  

  

  

  

  

  

  

    

Demande Demande Demande 
. 7 : d'aide à d'aide à d’aide au Décision du CS Porteur Intitulé / Dates / Lieu l'UVHC en €|l'UVHCen€| Conseil 

scientifiques | littéraires Régional 
Advances in Fuzzy and Neurai Control Favorable à une 

LAMIH 29 et 30 octobre 2007 - UVHC 0 - 3000 demande de 3000 € 
T.M. GUERRA au Conseil Régional 
IDP AGMEN Exils alémaniques - Favorable à une 

E. CHERRIER, 10 au 12 mai 2007 0 2000 demande de 2000 € 
A. JENNY, UVHC au Conseil Régional 
K. ZIEGER 
CAMELIA Watteau, peintre flamand Favorable à une 

C. BARBAFIERI, S et 6 avril 2007 - - 1000 demande de 1000 € 
C. RAUSEO UVHC et Musée des Beaux Arts au Conseil Régional 

Lexicographie et métalexicographie en Favorable à une 
CRESLE langue espagnole : du dictionnaire aux - - 1500 demande de 1500 € 

J. HERRERAS bases de données au Conseil Régional 
6 et 7 décembre 2007 - UVHC 

Coorganisation des Journées singulières Favorable à un vote 
LAMAV 2007 - 22-28 avril 2007 500 - Non du CS en 2007 pour 

S. NICAISE Cirm, Muminy (Marseille) éligible l'attribution par 
l'UVHC d’une 

subvention de 500 € 
Journées du groupe de travail de Favorable à un vote 

LAMAV modélisation géométrique 500 - Non du CS en 2007 pour 
G. ALBRECHT Mars 2007 - UVHC éligible l'attribution par 

l’'UVHC d’une 

subvention de 500 € 
Les indéfinis : perspectives - Favorable à un vote 

CAMELIA diachroniques 750 Non du CS en 2007 pour 
A. CARLIER 3 mai 2007 - UVHC éligible l'attribution par 

lPUVHC d’une 
| subvention de 750 € |             

  

4 — Répartition de la subvention attribuée par la Communauté d’Agelomérations Valenciennes 
Métropole au titre de 2005 

La Communauté d’Agglomérations Valenciennes Métropole a attribué 5000 € à l’'UVHC en 2005. La 
proposition de répartition par le Conseil scientifique de la FLLASH est la suivante : 
- 2000 € : colloques organisés par le CAMELIA 
- 2200 € : colloques organisés par le CRHICC 
- 800 € : colloques organisés par le CRESLE. 
Vote favorable à l’unanimité. 

S — Création d’un GRD CNRS de psychologie et ergonomie de la cognition 
Ce groupement de recherche, auquel le LAMIH est appelé à participer est présenté par Mme Anceaux. Vote 
favorable à l’unanimité. 

6 — Demande de subvention FEDER agroalimentaire 
M. Nassar présente ce projet de recherche auquel participera l’IEMN-DOAE, ainsi que son plan de 
financement. Vote favorable à l’unanimité. 

7 — Questions diverses 

M. Millot indique que les Contrats de Plan Etat-Régions disparaissent au profit des Contrats de Projet Etat- 
Région. La nouveauté par rapport au Contrat de Plan Etat-Région actuel réside dans la nécessité de proposer 
un projet (dans l’esprit LOLF) en privilégiant les investissements et les constructions au détriment du 
soutien de programme. Le projet doit être remonté au Ministère pour le 12 septembre 2006. Il est adossé au 
Projet Opérationnel Européen PO. L’'UVHC ne fait plus partie de la zone Objectif 1 comme précédemment,



mais de la zone Objectif 2 au même titre que les autres régions françaises. Néanmoins le Hainaut va encore 
bénéficier d’un budget Objectif 1 réduit à 70 ME. 

Présidence du Conseil Scientifique : M. MILLOT, Vice-Président chargé de la recherche 

  

Présents : 

Collège À : Mme HARMAND 

MM. ALI MEHMETI, GAZALET, GUERRA, HERBIN, HERRERAS, LOCHEGNIES, ROUVAEN, SEMET, 

TAHON 

Collège C : Mme LEMARCHAND 

MM. CAULIER, DELOT, MENET, WAXIN 

Collège D : Mme BOULANGER 

Collège E : MM. DUEZ, GARÇON, LEMOINE 

Collège personnalités extérieures : 

M. WAUTERS 

Invités : Mmes ALBRECHT, ANCEAUX, CARLIER, SENECHAL, SAILLY 

MM. COURTOIS, DESMET, JOUAN, MARKIEWICZ, MATT, MOULARD, NASSAR, NICAISE 

Ont donné pouvoir : 

Mme FOLLET à M. LOCHEGNIES 

M. TERRIER à M. HERBIN 

Mme BERGER-DOUCE à Mme LEMARCHAND 

M. GRONDEL à M. MENET 

MM. DUBURCA et VANCEULEBROECK à M. WAUTERS 

Excusés : 
Mmes CAMION, GORDIEN, LERICHE, LETARD, OLIVEIRA, MM. DESPRES, DULION, HOUVENAGHEL, KAMDEM 

KAMDEM, NONGAILLARD, NYS, ROUZE 

Valenciennes, le 7 septe mpre 2006     
P. MILLOT


